
Inscriptions périscolaire Septembre-octobre 2019 Inscriptions périscolaire Septembre-octobre 2019

Matin Matin Matin Matin Matin Matin Matin Matin

L 2 L 16 L 30 L 14 L 2 L 16 L 30 L 14

M 3 M 17 M 1 M 15 M 3 M 17 M 1 M 15

J 5 J 19 J 3 J 17 J 5 J 19 J 3 J 17

V 6 V 20 V 4 V 18 V 6 V 20 V 4 V 18

L 9 L 23 L 7

Vacances d'automne

L 9 L 23 L 7

Vacances d'automne

M 10 M 24 M 8 M 10 M 24 M 8

J 12 J 26 J 10 J 12 J 26 J 10

V 13 V 27 V 11 V 13 V 27 V 11

Inscriptions mercredis Septembre-octobre 2019 Inscriptions mercredis Septembre-octobre 2019

Matin Repas Matin Repas Matin Repas Matin Repas Matin Repas Matin Repas Matin Repas Matin Repas

04/09 18/09 02/10 16/10 04/09 18/09 02/10 16/10

11/09 25/09 09/10 11/09 25/09 09/10

Horaires des temps d'accueil des enfants le mercredi et les vacances Horaires des temps d'accueil des enfants le mercredi et les vacances

Matin Matin

Midi et Midi et 

Après midi Après midi

Nom et prénom de l'enfant : Nom et prénom de l'enfant :

Après 
midi

Après 
midi

Après 
midi

Après 
midi

Après 
midi

Après 
midi

Après 
midi

Après 
midi

Après 
midi

Après 
midi

Après 
midi

Après 
midi

Après 
midi

Après 
midi

Après 
midi

Après 
midi

Nous vous rappellons qu'il n'est pas possible d'inscrire les enfants Repas+Après midi, les enfants doivent arriver le matin 
ou après le repas

Nous vous rappellons qu'il n'est pas possible d'inscrire les enfants Repas+Après midi, les enfants doivent arriver le matin 
ou après le repas

7h15-9h00 
(arrivées uniquement)

7h15-9h00 
(arrivées uniquement)

11h30-12h00
(départs uniquement)

13h00-13h30
(arrivées et départs)

11h30-12h00
(départs uniquement)

13h00-13h30
(arrivées et départs)

16h30-19h00
(départs uniquement)

16h30-19h00
(départs uniquement)

Ces horaires, votés par les élus du SEJI, sont les seuls auxquels il est possible de déposer ou récupérer les enfants, ils sont notés 
au réglement intérieur et ne peuvent etre modifiés par les animateurs. En cas de besoin exeptionnel, une autorisation peut etre accordée 
par La Présidente du SEJI, merci de vous rapprocher de la direction pour plus d'informations

Ces horaires, votés par les élus du SEJI, sont les seuls auxquels il est possible de déposer ou récupérer les enfants, ils sont notés 
au réglement intérieur et ne peuvent etre modifiés par les animateurs. En cas de besoin exeptionnel, une autorisation peut etre accordée 
par La Présidente du SEJI, merci de vous rapprocher de la direction pour plus d'informations

Votre CAF co-finance ce lieu d'accueil pour 
vos enfants

  Date et signature :

Votre CAF co-finance ce lieu d'accueil pour 
vos enfants

  Date et signature :


	Feuille3

